
eCommunas à rermédier à tous cas .confiés fous le Gouvernement Françti
aux cours de la Prévoté Jutice Roiale, Intendaus et Confeil Souverairn
comme cours de jurifdiaions originelle touchant les droits remédes et ac-
tions d'une nature.civile.

Qu'il foit a ces caufes fatué par la dite autorité que les coufsdu Banc du
Roi crées-par ces préfentes-feront compétentes à porter tel rekede qui devant
1a conquête pouvoit être obtenu dans l'une ou. l'autre Ou/toutes des cours
alors établies dans des caufes pûrement d'une nature et cónndiffance civile
ufqu'a ce que Sa Majeté fes Héritiers ouSucceffeurs div-ife aùtroment cu

difribue les pouvoirs et autorités4egtrisporTa if penfatiob entieret·par;
laite-de -la uftce en cette Province, dans teilý voie etmaniere que laSa-
gelTe Rojale pect rencontrer.

Qu'il fôit auffi flatué par la dite autoité que toutesles proc ures fuac-
tions inRfituées et pendantes dans aucune des cours des Plaidoyers Çommuns
dans cette Province daps lefquelles la demande el au-deftuse ingt Livres
Sterling feront .immédiatement tranfmifes dans la cour du ?lBané duàRoi du
-diria dans lequel le défendeur dans telles daions :pu avok réfidé in
temps de l'infitution: d'icelles -pour y être procédés comme fi ellese voîti
commencé dans icelle et que toutes procédures Tur-aious inftituées et pen-
dantes dans aucune des préfentes cours des Plaidoyers cormmuns danlàf
quelles la demande n'excede pas la foònme ou valeur de vingt Livres Ster-
ling feront immédiatemeiït tranfmifes als la CQur Provinciale de cette Ju
rifdiaon dans laquelle 'le défendeur dans 'aaion réfidoit au tems de l'in-
fitution d'icellepour y être procédées à Jugement et exécution et tous au-
res effets dans chacun des-cas ci-defius mentionnés qui peuvent dép'ndre

de la Loi-et Jufice.
Et qu'il. foit auffiflatué par la dite autorité Que le Gouverneur ou Lieu.

tenant Gôuvrneuy ou la perfonne qui aura l'adminiftration du Gouverne-
nient ou le ju.ge en Chef de cette Province enfeimble avec aucuns cinq ou
plufieurs M rbresdu Confeil Exécutif de la Province {1és Juges qui auront
donné le jugement dot t appel exceptés) compofcrent la cour d'appels
pour entendre et déterminer tous appels tant de la préfente cour des Plai-
doiers-et-es cours du Banc du Roi ci-devant érigées comnme des cours Pro-
vinciates qui feront ci-a'rès établies dans toutes caufes dans lefquelles des
appels-foit par ce préfent Ade alloués nonobilant aucune Loi à ce contraire.
Et -qil fort af; fi Ratué pàr la dite autorité qu'un appel fera fait à la cour du.

Gouverneur et Confeil Executif ou cour d'A ppels de cette Province de tous
jugemers donnés dansl'un on Pauetre des dites cours du Banc du Roi dans~
-tous cas òùlamatiere en difcaffion excédera la fomme de vingt livres flerling
ou aura rapport à la reception ou demande d'aucun droit rente revenuû omme
ou fomnes d'argent paiable à Sa Majeffé ou à aucun honoraire d'office ou
aentes annelles ou autre telle femblable matiere ou chofe dans laquelle les'

dro:ts


